
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE12579

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

districts
Question écrite n° 12579

Texte de la question

M. Guy Lengagne attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés engendrées par les transferts
de compétences opérés par les communes au profit des organismes de coopération intercommunale dans le
domaine de l'assainissement et leurs effets sur les conventions de délégation de service public existantes. Afin
d'illustrer les conclusions paradoxales de l'application très restrictive de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993
modifiée relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques, dite « loi Sapin », il prend l'exemple suivant : X communes ont, chacune d'elles signé un contrat
d'affermage pour la gestion de leur service d'épuration avec une même compagnie ; les dates de signature de
ces contrats et leur durée sont évidemment différentes. Dans le cadre du développement de l'intercommunalité,
encouragé par le Gouvernement, ces communes adhèrent, par le vote de leur conseil municipal, à un district et
décident de lui confier une partie de leur compétence d'assainissement. La première et logique réaction eut été
que le district élabore un seul contrat avec la compagnie unique qui était fermière du service public pour le
compte des communes. L'harmonisation des différentes dispositions contractuelles, issues des contrats
communaux après que le transfert de compétences ait été opéré, aurait pu aboutir à une durée égale à la
moyenne pondérée des durées restant à courir et le tarif d'assainissement, à un prix moyen négocié. La loi
Sapin semble s'opposer à une telle solution et semble préconiser la mise en oeuvre de procédures de publicité
et de mise en concurrence, entraînant la résiliation anticipée et unilatérale des contrats communaux, source
d'indemnités pour rupture de contrats au profit de la compagnie. La même compagnie, « riche » des indemnités
perçues ne pourra ainsi être candidate que dans des conditions déloyales par rapport à ses concurrents. Une
autre possibilité eut été le simple transfert de chacun des contrats communaux d'échéance et de prix différents
au district. Ceci est totalement contraire à l'esprit de l'intercommunalité. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour permettre à la fois l'application des dispositions particulières relatives au
transfert des droits et obligations liés à l'exercice des compétences des collectivités territoriales (et notamment
les contrats de délégation de service public y afférent), et l'application des dispositions de la loi Sapin.

Texte de la réponse

Le transfert d'une compétence portant sur l'exploitation d'un service public local, d'une commune à un
établissement public de coopération intercommunale suppose naturellement que ce dernier acquière la pleine
maîtrise du service et notamment succède à la commune en qualité d'autorité délégante, le cas échéant. Même
s'il était généralement admis que la substitution d'autorité délégante s'opérait de plein droit compte tenu de la
nature particulière de ces contrats, certaines difficultés juridiques ont pu naître du silence ou de l'ambiguïté de
certaines clauses de sortie anticipée. Il faut souligner que les dispositions de la loi du 29 janvier 1993 relative à
la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques n'ont en
rien affecté les termes dans lesquels cette question peut être formulée. La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999
relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale a entendu fournir aux
collectivités locales et aux établissements publics de coopération locale toute la sécurité juridique nécessaire.
Son article 35 insère, à l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, une disposition
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prévoyant que les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord
contraire des parties. A ce titre, il est précisé que la substitution d'autorité délégante n'entraîne aucun droit à
résiliation ou à indemnisation par le délégataire. Une disposition similaire a été également prévue à l'article L.
5721-6-1 du code général des collectivités territoriales pour ce qui concerne un transfert de compétence à un
syndicat mixte.
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